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Exigence 6.2
Dépenses quasi budgétaires



Exigence 6.2 – Définition

Exigence 6.2 : « Les dépenses quasi budgétaires 
incluent les accords par le biais desquels les 
entreprises d’État engagent des dépenses 
sociales, telles que le financement de services 
sociaux, d’infrastructures publiques, de 
subventions sur les combustibles ou de la dette 
nationale, etc. en marge du processus de budget 
national. Les pays mettant en œuvre l’ITIE et les 
Groupes multipartites pourraient envisager de 
prendre en compte la définition des dépenses 
quasi budgétaires adoptée par le FMI déterminer 
s’il y a lieu de ranger une dépense dans la 
catégorie de dépenses quasi budgétaires ou 
non ».

Principaux aspects des dépenses quasi 
budgétaires à prendre en compte :

■ Qu’est-ce qu’une dépense quasi budgétaire et 
qu’est-ce qui n’en est pas une ?

■ Quelles entités traitent les revenus extractifs 
qui ne figurent pas au budget national ? Leurs 
dépenses doivent être examinées, notamment 

pour déterminer si elles sont quasi 
budgétaires ou non.



La définition du FMI des dépenses quasi budgétaires

L’International Budget Partnership fournit des orientations complémentaires sur les 

dépenses quasi budgétaires.

https://www.internationalbudget.org/wp-content/uploads/Looking-Beyond-the-Budget-3-Quasi-Fiscal-Activities.pdf


Difficultés courantes relatives aux 
dépenses quasi budgétaires
Les dépenses quasi budgétaires sont sous-optimales par rapport 
aux dépenses budgétaires – un budget national est généralement 
soumis à la supervision du Parlement (et donc des citoyens) !

Exemples de difficultés courantes liées aux dépenses quasi 
budgétaires :

■ Dépenses publiques opaques (par exemple, dans le secteur de 
la défense) ;

■ Absence d’audit des dépenses publiques par les entités quasi 
publiques ;

■ Les dépenses quasi budgétaires sont engagées par des cadres 
qui ne sont pas nommés par le gouvernement et ne sont pas 
des fonctionnaires ;

■ Les dépenses quasi budgétaires sont généralement engagées à 
perte ou à un taux de bénéfice inférieur au taux habituel.



Exigence 6.2 – Exigences en matière de divulgation

Exigence 6.2 : Si la participation de l’État dans 
les industries extractives génère des 
versements de revenus significatifs, les pays 
mettant en œuvre l’ITIE doivent prévoir la 
divulgation par les entreprises d’État de leurs 
dépenses quasi budgétaires. Le Groupe 
multipartite est tenu de mettre au point un 

processus de déclaration en vue d’atteindre un 
niveau de transparence analogue à celui qui 
existe pour les autres paiements et flux de 
revenus et d’y inclure les filiales des entreprises 
d’État ainsi que les coentreprises.

Principaux aspects des divulgations à prendre 
en compte :

■ Quels types de dépenses quasi budgétaires 
ont été identifiées dans le cadre des travaux 
des Groupes multipartites sur les 
définitions ?

■ Quel formulaire de déclaration permettrait 

d’identifier les composantes quasi 
budgétaires de dépenses spécifiques ?



Étude de cas sur les dépenses quasi budgétaires : 
Nigeria

Source : Rapport ITIE 2015 sur les secteurs pétrolier et gazier

du Nigeria, p. 185.

https://neiti.gov.ng/phocadownload/Updated%202015%20Oil%20and%20Gas%20report3.pdf


Étude de cas sur les dépenses quasi budgétaires : Mongolie 

■ L’entreprise d’État productrice de charbon 
Baganuur JSC vend du charbon thermique 
à des centrales électriques publiques 
pour un prix fixe, sans compensation de la 
part du gouvernement. 

■ Baganuur assume le coût de la 
subvention sur le charbon thermique sur 
son propre bilan, sans transfert 
compensatoire de la part du 
gouvernement. Ceci réduit la rentabilité 
de Baganuur. 

■ Le Groupe multipartite a identifié ces 
subventions hors budget comme des 
dépenses quasi budgétaires. Il a élaboré 
un formulaire de déclaration afin que les 
entreprises d’État déclarent les dépenses 
quasi budgétaires.

■ La composante quasi budgétaire de la 
subvention a été présentée dans le 
Rapport ITIE.

Source : Rapport ITIE 2016 de la Mongolie, p. 125 

Les ventes du 

charbon 

thermique de 

l'État aux 

centrales 

électriques 

sont à un prix 

fixe.

https://eiti.org/sites/default/files/documents/2016_m_eiti_report_final_english.pdf


Étude de cas sur les dépenses quasi budgétaires : 
Papouasie–Nouvelle-Guinée 



Étude de cas sur les dépenses quasi 
budgétaires : Madagascar 

■ La publication du rapport d’audit 2018 de 
l’OMNIS a permis d’identifier des dépenses 
quasi-budgétaires et leur valeur.

■ Des informations ont pu être divulguées à 
travers le Rapport ITIE 2018 et le site 
internet de l’OMNIS.

Source: Rapport ITIE 2018, Madagascar, p. 109 

Source: OMNIS, Indemnités de mission des personnes hors effectifs, https://omnis.mg/images/documents/Charges-hors-effectif.pdf

https://eiti.org/files/documents/eiti_2018_-_rapport_final_du_13122019.pdf
https://omnis.mg/images/documents/Charges-hors-effectif.pdf


Étude de cas sur les dépenses quasi 
budgétaires : République du Congo
■ Chaque année, la SNPC transfère environ 6 

millions de barils à la raffinerie domestique 
CORAF dont la majorité lui appartient.

■ Jamais aucun paiement ne lui est versé pour 
ce transfert en nature.

■ La déclaration ITIE a établi les transferts en 
nature et l’absence de transferts de fonds au 
Trésor public.

■ Le ministère des Finances a reconnu ce 
passif de la raffinerie domestique CORAF à la 
SNPC. 

Source : Rapport ITIE 2016 de la République du Congo, p. 132.

https://eiti.org/sites/default/files/documents/rapport_itie_congo_2016_version_finale.pdf
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